
Nous vous emmenons à la découverte des ressources et des
limites de l’intelligence artificielle générative. 

Au cours de cette formation, vous allez :

Comprendre comment gagner du temps dans vos recherches,
dans la rédaction de documents et dans l’accompagnement des
usagers. 
Analyser les obligations essentielles du règlement IA applicables
à vos usages : protection des données, secret professionnel, droit
d’auteur, etc.
Maîtriser les risques liés à l’IA : hallucinations, biais,
automatisation cognitive.
Rédiger des prompts clairs et adaptés à vos objectifs. 
Créer un agent GPT simple et efficace pour votre métier.

Nous abordons vos cas d’usage concrets : réalisation d’exercices en
lien avec le travail quotidien comme la rédaction d’un courrier, la
rédaction d’un rapport social, le résumé ou l’analyse d’une circulaire
ou d’un rapport. 

ChatGPT pour les travailleurs
sociaux : initiation à l'utilisation

Objectifs de la formation

Depuis l’arrivée de ChatGPT, l’intelligence artificielle (IA) bouleverse
nos pratiques professionnelles.

Mais comment utiliser l’IA de manière utile, éthique et
sécurisée quand on est travailleur social  ?



Livrables : supports de formation

Formule ½ journée :     700 euros
Formule 1 journée :  1 250 euros

Modalités pratiques

Contact: 
Marie LIEFFRIG
m.lieffrig@droitsquotidiens.be
+32 (0) 499 47 29 56

Pour assurer la dynamique de la formation, nous
limitons le groupe à 18 participants 

Dans vos locaux, prévoyez une salle adaptée à la
taille du groupe. La salle doit être équipée d’un
projecteur. 

Chaque participant doit venir avec un ordinateur
portable. 

Remarque quant au public cible
Le contenu de la formation peut être étendu à d’autres
types de publics cibles: personnel administratif, juriste,...
N’hésitez pas à nous contacter pour en discuter 


